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Conformsment I 1'Artiele 54 de lr Charte des 'rations Unies, j'ai l'honn?ur 
de vous communiquer ci-aw& le texte e la r&olution que le Conseil qermanent 
de 1'0rrynisation des Etats am6ricains a adopth le 23 janvier et nar laquelle 
il a d6cid6 de convoquer la dix-neuvibe réunion de consultation des ministres 
des relations exthieures : 

"CONV0CAT10~1 D'UNE REXJXVJ JX CO?W..JLTATIOPi 
ES ‘!INISTXS J3Z.s ~WMTIO~?Ç EX!l.'ERIIXUX 

Le Conseil ?erm8%nent de 1"Ory;ernisation fies Etrits anhicrnins o 
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qu'iz 88 S&IC~ extraordinaire du 29 janvier 1901, ii a pxmmiti 
19examn du probl&ne posé, 

Dkide : 

1. De convoquer, le 2 février 1901, conform&ent aux dispositions de 
1~ première partie de 1'Article 59 et de 1'Article 60 de la Charte de 
l'Or~aniaati.on des F%ats amsricains, une r6union de consultation des 
ministres des relations extérieures aux fins d'examiner la présente situation. 

D'arrêter que ladite réunion aura lieu au sis@ du Conseil nermanent 
de l'Ortyénisation des Etats akricains, 2 Kashinfion, D.C. 

De charger le Secrétaire général. de Fortes cette d&ision par les voies 
les ylus ranides .? la connaissance des cowernements des Etats membres de 
I'OEA en attirant leur attention sur les disnositions de 1'Article 62 de 
3.~ Charte de l*OrCanisation des Etats amêricains, 

2. D'exnrimer sa Trofonde -g&cc~ati.on devant cet 6tat de choses 
nui trouble l.'&ti~ et la solidarit6 entre deux peuples fr8res et 
d'exhorter les deux Gouvernements & s'abstenir d'entreprendre aucun acte 
suscei%ihl.e d'wyraver la pr6scnte situation." 


